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ACTIF 31/12/2022 31/12/2021

Net (en milliers d’euros)

Immobilisations  
incorporelles 231 328

Immobilisations  
corporelles 7 612 7 811

Immobilisations  
financières 1 551 1 650

Créances et valeurs  
mobilières 20 476 15 729

Disponibilités 470 3 441

Comptes de régularisation 196 97

TOTAL ACTIF 30 536 29 056

PASSIF 31/12/2022 31/12/2021

Net (en milliers d’euros)

Capitaux propres 26 332  24 192

Résultat de l’exercice 1 105 2 140

Provisions pour risques  
et charges 100 0

Dettes financières 5 3

Dettes d’exploitation 1 150 1 029

Autres dettes 1 844 1 692

TOTAL PASSIF 30 536 29 056

COMPTE DE RÉSULTAT (en milliers d’euros) 31/12/2022 31/12/2021

Produits d’exploitation – financiers et exceptionnels 25 965 28 766

Charges d’exploitation 24 007 23 190
Autres achats et charges externes 4 313 4 326
Impôts et taxes 391 379
Frais de personnel 3 323 3 226
Autres charges 14 694 13 938
Dotations aux amortissements et provisions 1 286 1 321

Résultat d’exploitation 1 279 544

Résultat financier - 126 1 600

Résultat exceptionnel - 36 10

Impôts sur les bénéfices 12 14

Excédent de l’exercice 1 105 2 140

Bilan et compte de résultat 2022 du Conseil national
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LE MOT DE 
LUC PEYRAT*, 

BERNARD PLACÉ** 
ET ÉRIC GÉRARD*** 

 Les comptes du Conseil 
national ont enregistré  

un bénéfice de 1 105 K€.  
Les dépenses d’exploitation sont 

maîtrisées et les produits 
d’exploitation en augmentation de 

6,54 %. Le résultat financier 
déficitaire de 126 K€ est dû à des 

provisions liées aux variations 
boursières. Au-delà de la maîtrise 

des comptes, 2022 a été 
importante sur le plan  

de l’équité entre les entités 
ordinales. Le Conseil national a 
adopté la réforme de l’allocation 

annuelle versée aux 
départements et régions  

de l’Ordre, selon les modalités et 
les principes fixés par l’équipe 

actuelle. Un chantier qui avait été 
lancé par l’équipe précédente du 
Conseil national (Serge Fournier, 

Guy Naudin et Jean-Baptiste 
Fournier). L’objectif : une meilleure 
répartition des ressources entre 

les territoires à forte démographie 
professionnelle et ceux à faible 

démographie. 
* Trésorier

** Trésorier-adjoint

***Président de la commission  
de Contrôle des comptes  
et placements !nanciers

Répartition cotisation ordinale (431 € en 2022) 
La cotisation 2022 a été fixée à 431 euros  

avec la même clé de répartition

Charges d’exploitation Conseil national

Conseils régionaux 
10,40  % Conseil national

45,50  %

Charges diverses 
sur cotisations-pertes

74 825 € 

Subventions organismes
84 100 €

Dotations aux  
amortissements
1 285 980 € / 5 %

Charges  
de fonctionnement  

894 621 € / 4 %

Honoraires avocats, CAC, expert-comptable, 
att. parlementaire et divers  

1 099 160 € / 5%

Télécommunication-Internet  
617 838 € / 2 %

Conseils départementaux
44,10  %

 CNO
 CDO
 CRO

  

  

  
Répartition des produits Conseil national

Indemnités de présence  
693 840 € / 3 %

Action de communication  
et publication  
738 338 € / 3 %

Frais de déplacement 
et restauration  
269 100 € / 1 %

 Frais de personnel et 
charges sociales  
3  323  231 € / 14 %Impôts et taxes  

391 419 € / 2 %

Cotisations  
24 831 357 € / 96 %

Produits et reprise  
des produits financiers/ 

exceptionnels  
678 813 € / 2 %

Reprise sur  
amortissements  

et autres produits 
454 732 € / 2%

Réversions et péréquations 
aux CDO et CRO - Secours 

14  534  540 € / 61 %


